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BONNEUIL PFL : CE N’EST QU’UN DÉBUT...
Il aura fallu une nouvelle grève majoritaire sur le centre pour que la di-
rection se rende enfin compte du désarroi des collègues de Bonneuil. De-
puis des mois, SUD dénonce les mauvaises conditions de travail sur la
plate-forme. La grève du 20 octobre, suivie par 70 % du personnel, doit
être le préambule à une nouvelle façon de travailler, plus respectueuse
de la santé physique et morale du personnel. A la suite du conflit, SUD a
été reçu par la direction. Les annonces faites, si elles restent insuffi-
santes, vont dans le bon sens. Comme quoi, malgré ce que peuvent dire
certains, la lutte paye toujours !!!
Création d’emplois en nuit.
La direction crée 3 positions de travail :
- 1 pour renforcer le brin 6
- 1 pour renforcer le méca 4
- 1 cariste supplémentaire (soit 7 caristes)
A travers cette annonce, la direction reconnait enfin le manque d’effectif que SUD dé-
nonce depuis des mois. Si, pour nous, cela reste trop peu, ces 3 arrivées supplémen-
taires permettront néanmoins de soulager le travail des collègues nuiteux. Enfin, un
effectif adéquat ne sera jamais suffisant si certain-e-s encadrant-e-s ne revoient pas
leur façon de manager !!!
Répartition de la charge de travail sur les brins le matin.
La direction nous a informé que les brins 3, 7 et 15 seront renforcés (2 par brins) les
jours forts (mercredi, jeudi et vendredi). Cela va également dans le bon sens. Encore
faut-il tomber d’accord sur la définition des brins chargés et des jours forts ! Le mieux
est de le demander aux premiers concernés. La direction a également décidé de po-
sitionner 3  pilotes en renfort brin. Les encadrants référents recevront également indi-
viduellement leurs agents pour évoquer la rotation sur les positions de travail  (valable
pour tous les services).
Service Rodier
Après l’annonce de délocalisation du service de Rodier, nous revendiquions le main-
tien de ce service dans Paris intra-muros. C’est chose faite puisque les collègues vien-
nent d’intégrer un nouveau local dans le 15ème arrondissement, rue François Bonvin.
Ce déplacement forcé s’accompagne également d’une mesure indemnitaire. 

Le malaise sur le centre ne disparaîtra pas du jour au lendemain. D’autant plus que
certaines de nos revendications restent toujours insatisfaites. Il y a un manque d’ef-
fectif en matinée et nous exigeons toujours le travail les jours fériés sur la base du vo-
lontariat et compensé double. Cela se fait sur d’autres centres à La Poste. Alors que
la direction ne nous dise pas que c’est impossible. La directrice nous a aussi annoncé
avoir écrit à la Direction Nationale des Affaires Sociales (DNAS), seule décisionnaire
en la matière concernant l’ouverture de la cantine le week-end. La réponse est non.
Cette revendication ne disparaît pas pour autant. SUD interviendra prochainement au
niveau de la DRLOI sur ce point. 
Les avancées obtenues lors de cette réunion sont à mettre au seul crédit
des grévistes, qui, accompagnés par SUD, ont majoritairement fait com-
prendre à la direction le 20 octobre dernier qu’ils ne voulaient plus tra-
vailler dans de telles conditions.
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Une encadrante de nuit
du centre a tenté de
mettre fin à ses jours le
10 octobre dernier. Elle
a par la suite contacté
SUD pour signaler ce
geste désespéré. SUD a
donc demandé, dans le
cadre du CHS-CT,  la
création d’une déléga-
tion d’enquête afin de
faire toute la lumière
sur cette triste affaire.
Cette délégation d’en-
quête recueillera le té-
moignage de personnes
prédéfinies (internes ou
externes à La Poste).
Bien évidemment, cette
liste n’est pas figée.
Ainsi, tous les col-
lègues qui souhaitent
apporter des éléments
expliquant ce geste ex-
trême pourront être en-
tenduspar la délégation
d’enquête.
A SUD, même si nous
dénonçons un certain
type de management
depuis des mois, nous
nous gardons bien de
tirer des conclusions
hâtive. N’alimentons
pas les rumeurs exis-
tantes ! 
Laissons la délégation
d’enquête faire son
boulot. Néanmoins, s’il
s’avère que des respon-
sabilités locales sont
établies, Pascal Martin,
Directeur de la DRLOI,
devra en tirer toutes les
conséquences !

...CONTINUONS LE COMBAT !!!

ON NE LÂCHE RIEN !!!


